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Vert-St-Denis, le 22 mai 2026

CONVOCATION ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE 2026

Madame, Monsieur,

Vous êtes tous invités à participer à l'assemblée générale de notre Compagnie d’arc qui se tiendra sur le 
terrain extérieur.

Dimanche 28 juin 2026 à 11h00

L'ordre du jour est le suivant :

1* Rapport moral      6* Votes
2* Rapport financier et cotisations      7* Perspectives
3* Initiation et Perfectionnement      8* Points divers
4* Compétitions                  9* Elections suite au départ de 4 membres
5* Les équipements et horaires            10* Remise des récompenses

*** Pot de l’amitié et repas champêtre***

L’Assemblée Générale est un évènement important dans la vie d’une association sportive. 
C’est l’occasion d’échanger autour du bilan de l’année écoulée que nous vous présenterons et de vous 
soumettre des projets qui permettraient à notre Compagnie d’Arc de se développer tout en préservant 
ses valeurs et le respect de chacun.

Je vous rappelle que les décisions prises à cette occasion ainsi que les votes ne sont valides que si 
le quorum est atteint. 

Il est donc nécessaire que les membres de la Compagnie d’Arc qui ne pourront pas participer à cette 
Assemblée Générale, donnent pouvoir à une personne de leur choix présente à l’AG, ou bien le 
retourner, dûment rempli, au Président de la Compagnie d’Arc. (pouvoir joint à ce document).
Pour information, selon les statuts de la Compagnie d’Arc, un archer pourra recevoir 5 pouvoirs maximum.

Cette année, est une année importante pour le conseil d'administration, en effet 4 personnes quittent le 
conseil d’administration.

Ainsi, pour le fonctionnement de notre compagnie, nous avons besoin de plus de personne : nous avons 
besoin de vous.

En effet 12 personnes peuvent en faire partie alors que nous seront plus que 5, après le 28 juin (si 
personne ne nous a rejoints). Vous pouvez donc rejoindre le conseil d'administration. Sans votre aide, la 
Compagnie sera contrainte d'organiser moins d'événements et de festivités.

Si vous souhaitez faire développer certaines de vos idées, vous investir pour la compagnie, vous pouvez 
envoyer votre candidature à president@balory-arc.fr  

L'ensemble des membres du conseil d'administration sont à votre disposition pour en échanger.

Nous comptons sur vous !

Je compte sur votre présence.

Archers je vous salue.
La Présidente
Myriam DORILLEAU

mailto:president@balory-arc.fr
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------------------------------------------------- POUVOIR --------------------------------------------------

JE SOUSSIGNE, 
NOM:................................................PRENOM......................... DONNE 
POUVOIR A M............................................... POUR ME REPRESENTER ET AGIR EN MON 
NOM A L'ASSEMBLEE GENERALE DU 28 juin 2026

A............................ LE.....................................

SIGNATURE (précédée de la mention "Bon pour Pouvoir»)
POUVOIR à retourner à Myriam DORILLEAU, 50 allée des Meulières 77176 Nandy ou à donner en main 
propre à l’un des membres du conseil d’administration.
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